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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel du Département 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel du Département 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 

et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses 

articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale ;  

 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 

l'article 45 ; 
 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

VU le rapport et la délibération n° CD-2023-1-8-3 du 6 février 2023 arrêtant le volume du 

budget primitif 2023 de la Collectivité Européenne d’Alsace ; 

 

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée signée le 

21/10/2021 ; 

 

VU les propositions budgétaires formulées par APF France HANDICAP à ILLKIRCH 

GRAFFENSTADEN et la tenue de la procédure contradictoire prévue par les articles R. 314-

21 et suivants du CASF ; 
 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

  

 
ARRETE N° DAPI 2023 / 0150 

 

du 23 mai 2023 

portant notification de la décision d’autorisation 

budgétaire et fixation du prix de journée 2023 de la 

Résidence Multi-Services de l’APF France HANDICAP 

à ILLKIRCH GRAFFENSTADEN 
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ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice budgétaire 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la Résidence 

Multi-Services de l’APF France Handicap à ILLKIRCH GRAFFENSTADEN sont autorisées comme 

suit :  

  

DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 Dépenses afférentes à l’exploitation courante   296 705 € 

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel 1 627 729 € 

GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure   304 865 € 

Incorporation du résultat (déficit)           € 

 TOTAL 2 229 299 € 

RECETTES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 Produits de la tarification 2 101 472 € 

GROUPE 2 Autres produits relatifs à l’exploitation    56 500 € 

GROUPE 3 Produits financiers et produits non encaissables           € 

Reprise réserves de compensation des charges d’amortissement    43 645 € 

Dépenses refusées (R 314-52)      € 

Incorporation du résultat (excédent)    27 682 € 

 TOTAL 2 229 299 € 

 
 
Article 2 : 

Les prix de journée sont fixés à compter du 1er juin 2023 à : 

 

Tarif hébergement permanent FHTH : 136,10 € 

Tarif hébergement temporaire FAS : 185,11 € 

Tarif Accueil de jour : 136,10 € 

Tarif appart. aidé : 117,96 € 

Tarif appart. aidé + Accueil de jour : 154,26 € 

Tarif hébergement permanent FAS : 181,47 € 

 

Ils sont applicables jusqu’à fixation des nouveaux tarifs. 

 

La dotation globalisée des prix de journée à la charge de la collectivité est fixée pour l’année 

2023 à 1 932 769 €.  

 

La dotation globalisée des prix de journée des résidents dont le domicile de secours se situe en 

Alsace est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant arrêté par le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace.  
 

Article 3 :  

Le prix de journée applicable au 1er juin 2023 inclut le rattrapage de l’application du 1er janvier 

au 31 mai 2023 du prix de journée en vigueur depuis le 1er janvier 2023, dans l’attente de la 

fixation du nouveau tarif.  
 

Article 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Interrégional 

de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANCY dans le délai d'un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes.  
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Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement. 

 

 

 Le Président, 

Pour le Président et par délégation 

L’Adjoint du chef de Service Tarification 

Solidarité 

 

 

 

 

David WETTLING 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel du Département 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel du Département 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 

et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses 

articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale ;  

 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 

l'article 45 ; 
 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

VU le rapport et la délibération n° CD-2023-1-8-3 du 6 février 2023 arrêtant le volume du 

budget primitif 2023 de la Collectivité Européenne d’Alsace ; 

 

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée signée le 

21/07/2022 ; 

 

VU les propositions budgétaires formulées par l’Association Bartischgut à STRASBOURG et la 

tenue de la procédure contradictoire prévue par les articles R. 314-21 et suivants du CASF ; 
 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

  

 
ARRETE N° DAPI 2023 / 0151 

 

du 23 mai 2023 

portant notification de la décision d’autorisation 

budgétaire et fixation du prix de journée 2023 du 

SAVS-DV BARTISCHGUT de l’association Association 

Bartischgut à STRASBOURG 
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ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice budgétaire 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles du SAVS-DV 

BARTISCHGUT de l’Association Bartischgut à STRASBOURG sont autorisées comme suit :  

  

DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 
Dépenses afférentes à l’exploitation 

courante 

    6 864 € 

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel   224 055 € 

GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure    19 650 € 

Incorporation du résultat (déficit)           € 

 TOTAL 250 569 € 

RECETTES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 Produits de la tarification   243 069 € 

GROUPE 2 Autres produits relatifs à l’exploitation           € 

GROUPE 3 
Produits financiers et produits non 

encaissables 

          € 

Reprise réserves de compensation des charges 

d’amortissement 

          € 

Excédent affecté au financement des mesures 

d’exploitation (11503 ou 111) 

7 500 € 

Dépenses refusées (R 314-52)      € 

Incorporation du résultat (excédent)           € 

 TOTAL  250 569 € 

 
Article 2 : 

Le prix de journée est fixé à compter du 1er juin 2023 à 21,94 €. 

 

Il est applicable jusqu’à fixation du nouveau tarif. 

 

La dotation globalisée des prix de journée à la charge de la collectivité est fixée pour l’année 

2023 à 243 069 €.  

 

La dotation globalisée des prix de journée des résidents dont le domicile de secours se situe en 

Alsace est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant arrêté par le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace.  
 

Article 3 :  

Le prix de journée applicable au 1er juin 2023 inclut le rattrapage de l’application du 1er janvier 

au 31 mai 2023 du prix de journée en vigueur depuis le 1er janvier 2023, dans l’attente de la 

fixation du nouveau tarif.  
 

Article 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Interrégional 

de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANCY dans le délai d'un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de  

Monsieur le Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter 

de sa notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication 

pour les autres personnes.  
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Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement. 

 

 Le Président, 

Pour le Président et par délégation 

L’Adjoint du chef de Service Tarification 

Solidarité 

 

 

 

 

David WETTLING 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel du Département 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel du Département 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 

et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses 

articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale ; 

 

VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 

son article 45 ; 

 

VU la loi n°2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d’Alsace ; 

 

VU le rapport et la délibération n° CD-2023-1-8-3 du 6 février 2023 arrêtant le volume du 

budget primitif 2023 de la Collectivité Européenne d’Alsace ; 

 

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée signée le 

13/07/2022 ;  

 

VU le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens signé en date du 09/06/2020 et prenant 

effet le 01/01/2020, 

 

VU l’arrêté du 25/08/2022 fixant les dotations et les tarifs de prestations pour l’année 2022 ; 

 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

 d’Alsace ; 

  

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 
ARRETE N° DAPI 2023 / 0153 

 

du 25 mai 2023 

portant notification de la décision d’autorisation 

budgétaire et fixation des prix de journée pour les 

établissements du secteur personnes adultes en 

situation de handicap de la Fondation Protestante 
Sonnenhof à BISCHWILLER pour l’année 2023 
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ARRETE DAPI 2023 / 0153 

Tarifs journaliers des Foyers, et du SAVS de la Fondation Sonnenhof - année 2023 
2/3 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice budgétaire 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles sont indiquées à 

titre indicatif comme suit : 

 
DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 Dépenses afférentes à l’exploitation courante 1 532 259 € 

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel 6 942 935 € 

GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure 4 346 368 € 

Incorporation du résultat (déficit)            

 TOTAL 12 821 562 € 

RECETTES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 Produits de la tarification 12 821 562 € 

GROUPE 2 Autres produits relatifs à l’exploitation            

GROUPE 3 Produits financiers et produits non encaissables            

Reprise réserves de compensation des charges d’amortissement            

Dépenses refusées (R 314-52)       

Incorporation du résultat (excédent)            

 TOTAL 12 821 562 € 

 

Article 2 : 

Les prix de journée sont fixés à compter du 1er juin 2023 à : 

 

Etablissement HP HT 
Accueil 
de jour 

SAVS 

FAM Gustave STRICKER 148,83 €  147,73 €  

FAM Marie DURAND 111,13 €    

FAM Pierre VALDO 156,12 €  116,49 €  

FAS Gustave STRICKER 141,81 € 144,78 €  88,42 €  

FAS Théodore MONOD 136,91 €  93,60 €   

FHTH Horizons  40,32 €    

FHTH OBERLIN 100,57 €    

SAVS L'Envol     20,52 € 

 

Ils sont applicables jusqu’à la fixation des nouveaux tarifs. 

 

La dotation globalisée des prix de journée à la charge de la collectivité est fixée pour l’année 

2023 à   9 889 080 € selon la ventilation indicative suivante :  

 

FAM Gustave STRICKER   776 590 € 

FAM Marie DURAND 1 077 408 € 

FAM Pierre VALDO 1 679 949 € 

FAS Gustave STRICKER 2 481 279 € 

FAS Théodore MONOD   763 675 € 

FHTH Horizons   716 799 € 

FHTH OBERLIN 2 205 557 € 

SAVS L'Envol   187 823 € 
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La dotation globalisée des prix de journée des résidents dont le domicile de secours se situe en 

Alsace est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant arrêté par le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace. 

 

Article 3 : 

Les prix de journée applicables au 1er juin 2023 incluent le rattrapage de l’application du 1er 

janvier au 31 mai 2023 du prix de journée en vigueur depuis le 1er janvier 2023, dans l’attente 

de la fixation des nouveaux tarifs. 

 

Article 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Interrégional 

de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANCY dans le délai d'un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du 

Conseil d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa notification pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au gestionnaire. 

 

 Le Président, 

Pour le Président et par délégation 

L’Adjoint du chef de Service Tarification 

Solidarité 

 

 

 

 

David WETTLING 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel du Département 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel du Département 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 

et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses 

articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale ; 

 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 

l'article 45 ; 

 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

VU le rapport et la délibération n° CD-2023-1-8-3 du 6 février 2023 arrêtant le volume du 

budget primitif 2023 de la Collectivité Européenne d’Alsace ; 

 

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée signée le 

08/12/2020 ; 

 

VU les propositions budgétaires formulées par la Fondation des Apprentis d'Auteuil à 

STRASBOURG et la tenue de la procédure contradictoire prévue par les articles R. 314-21 

et suivants du CASF ; 
 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

d’Alsace; 

  

 
ARRETE N° DAPI 2023 / 0154 

 

du 25 mai 2023 

portant notification de la décision d’autorisation 

budgétaire et fixation du prix de journée 2023 de la 

Maison Ste Odile de la MECS Saint François d'Assise 

de la Fondation des Apprentis d'Auteuil à 

STRASBOURG 
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Tarifs journaliers 2023 Maison Ste Odile de la MECS St François d’Assise  
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ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice budgétaire 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la Maison Ste 

Odile de la MECS Saint François d'Assise de la Fondation des Apprentis d'Auteuil à STRASBOURG 

sont autorisées comme suit :  

  

DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 
Dépenses afférentes à l’exploitation 

courante 

   18 440 € 

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel   154 544 € 

GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure    50 949 € 

Incorporation du résultat (déficit)         0 € 

 TOTAL   223 933 € 

RECETTES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 Produits de la tarification   215 933 € 

GROUPE 2 Autres produits relatifs à l’exploitation     8 000 € 

GROUPE 3 
Produits financiers et produits non 

encaissables 

          € 

Reprise réserve de compensation des charges 

d’amortissements 

        0 € 

Dépenses refusées (R 314-52)    0 € 

Incorporation du résultat (excédent) 0 € 

 TOTAL   223 933 € 

 
Article 2 : 

Le prix de journée est fixé à compter du 1er juin 2023 à 369,94 €. 

 

Il est applicable jusqu’à fixation du nouveau tarif. 

 

La dotation globalisée des prix de journée à la charge de la collectivité est fixée pour l’année 

2023 à 215 933 €.  

 

La dotation globalisée des prix de journée des résidents dont le domicile de secours se situe en 

Alsace est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant arrêté par le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace.  
 

Article 3 :  

Le prix de journée applicable au 1er juin 2023 inclut le rattrapage de l’application du 1er janvier 

au 31 mai 2023 du prix de journée en vigueur depuis le 1er janvier 2023, dans l’attente de la 

fixation du nouveau tarif.  
 

Article 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Interrégional 

de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANCY dans le délai d'un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes.  
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Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement.  

 

 Le Président, 

Pour le Président et par délégation 

L’Adjoint du chef de Service Tarification 

Solidarité 

 

 

 

 

David WETTLING 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel du Département 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel du Département 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 

et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses 

articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale ; 

 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 

l'article 45 ; 

 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

VU le rapport et la délibération n° CD-2023-1-8-3 du 6 février 2023 arrêtant le volume du 

budget primitif 2023 de la Collectivité Européenne d’Alsace ; 

 

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée signée le 

08/12/2020 ; 

 

VU les propositions budgétaires formulées par la Fondation des Apprentis d'Auteuil à 

STRASBOURG et la tenue de la procédure contradictoire prévue par les articles R. 314-21 

et suivants du CASF ; 
 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

d’Alsace; 

  

 
ARRETE N° DAPI 2023 / 0155 

 

du 25 mai 2023 

portant notification de la décision d’autorisation 

budgétaire et fixation du prix de journée 2023 de 

l’internat PAD de la MECS Saint François d'Assise de 
la Fondation des Apprentis d'Auteuil à STRASBOURG 
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ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice budgétaire 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles de l’internat PAD 

de la MECS Saint François d'Assise de la Fondation des Apprentis d'Auteuil à STRASBOURG sont 

autorisées comme suit :  

  

DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 
Dépenses afférentes à l’exploitation 

courante 

  495 030 € 

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel 3 053 713 € 

GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure   686 106 € 

Incorporation du résultat (déficit)         0 € 

 TOTAL 4 234 849 € 

RECETTES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 Produits de la tarification 4 218 502 € 

GROUPE 2 Autres produits relatifs à l’exploitation     4 975 € 

GROUPE 3 
Produits financiers et produits non 

encaissables 

   11 372 € 

Reprise réserve de compensation des charges 

d’amortissements 

        0 € 

Dépenses refusées (R 314-52)    0 € 

Incorporation du résultat (excédent) 0 € 

 TOTAL 4 234 849 € 

 
Article 2 : 

Les prix de journée sont fixés à compter du 1er juin 2023 à : 

 

Tarif Internat : 197,97 € 

Tarif Placement à domicile  : 73,26 € 

 

Ils sont applicables jusqu’à fixation des nouveaux tarifs. 

 

La dotation globalisée des prix de journée à la charge de la collectivité est fixée pour l’année 

2023 à 4 218 502 €.  

 

La dotation globalisée des prix de journée des résidents dont le domicile de secours se situe en 

Alsace est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant arrêté par le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace.  
 

Article 3 :  

Les prix de journée applicables au 1er juin 2023 incluent le rattrapage de l’application du 

1er janvier au 31 mai 2023 du prix de journée en vigueur depuis le 1er janvier 2023, dans l’attente 

de la fixation des nouveaux tarifs.  
 

Article 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Interrégional 

de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANCY dans le délai d'un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes.  
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Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement.  

 

 Le Président, 

Pour le Président et par délégation 

L’Adjoint du chef de Service Tarification 

Solidarité 

 

 

 

 

David WETTLING 
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ARRETE N° MC-2023-0013-DRH 

 

ARRETE PORTANT COMPOSITION 
DU COMITE SOCIAL TERRITORIAL  

 

 

 

       A Strasbourg, le 22 mai 2023 

 

 

Le Président de la Collectivité européenne d’Alsace, 

 

 
 

VU  le Code général de la fonction publique, 

 

VU  le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des 

collectivités territoriales et de leurs établissements publics, 

 

VU  le décret n°2017-1201 du 27 juillet 2017 relatif à la représentation des femmes et 

des hommes au sein des organismes consultatifs de la Fonction Publique 

Territoriale, 

 

VU  la délibération n° CD-2021-6-0-1 du 1er juillet 2021 du Conseil de la Collectivité 

européenne d’Alsace constatant l’élection de Monsieur Frédéric BIERRY à la 

présidence de cette Assemblée,  

 

VU  la délibération n° CP-2022-5-1-4 de la Commission permanente du Conseil de la 

Collectivité européenne d’Alsace du 16 mai 2022 décidant notamment de 

maintenir le paritarisme numérique au sein des instances représentatives, et 

fixant le nombre des représentants du personnel et des représentants de la 

collectivité au comité social territorial de la Collectivité européenne d’Alsace 

respectivement à 15 titulaires et 15 suppléants,  

 

VU  le procès-verbal du 08 décembre 2022 relatif aux élections pour la représentation 

du personnel au comité social territorial pour la Collectivité européenne d’Alsace, 

 

VU  le résultat des élections départementales du 20 juin 2021 et du 27 juin 2021 pour 

la Collectivité européenne d’Alsace, 

 

VU l’arrêté du 31 janvier 2023 portant composition du comité social territorial de la 

Collectivité européenne d’Alsace, 

 

CONSIDERANT qu’il appartient à l’autorité investie du pouvoir de nomination de 

désigner, parmi les membres de l’organe délibérant et les agents de la 

collectivité, les représentants de la collectivité au comité social 

territorial, 

 
CONSIDERANT la démission de M. Alexandre BOISSY de son mandat de représentant 

suppléant du personnel au comité social territorial, en date du 
28 février 2023, 
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CONSIDERANT  l’attribution d’un siège de représentant suppléant du personnel du 

syndicat FAFPT, au premier candidat non élu de la même liste, 
conformément aux dispositions de l’article 18 du décret n° 2021-571 
du 10 mai 2021, faisant suite à la vacance d’un siège de représentant 
suppléant du personnel,  

 
CONSIDERANT le refus de Mme Emmanuelle PLANCHON de siéger en tant que 

représentant suppléant du personnel au comité social territorial en 
date du 05 avril 2023, 

 
 
 

ARRETE 
 

Article 1er : Ont été élus représentants du personnel au comité social territorial les 

membres dont les noms suivent : 

 

Titulaires : 
 

Mme Nathalie RAYNARD  CFDT 

M. François KIEFFER  CFDT 

  

M. Jean-Yves EHLENBERGER  CGT 

  

M. Christophe DI GRANDE FAFPT 

  

M. Christophe ODERMATT  FO 

Mme Mareïke JEANNENOT-LEMBLE FO 

M. Maxime HERTWECK FO 

Mme Sylvie BURGER FO 

Mme Souad CORTONE D’AMORE FO 

M. Rémy WOLFF FO 

M. Aurélien BATTESTI FO 

Mme Céline KUGLER FO 

Mme Justine BEMER 

 

FO 

 

Mme Véronique BAHIT  UNSA 

Mme Joëlle VERGUET UNSA 

 

Suppléants :  

 

 

M. Denis SCHWAB CFDT 

Mme Valérie MONTET  CFDT 

  

Mme Stéphanie ANTONY CGT 

  

M. Pierre HAAS FAFPT 
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Mme Elena SORG FO 

Mme Dominique ROMAIN-CARCY FO 

M. Frédéric MARTIN FO 

Mme Margaux FREY FO 

Mme Chantal RIETSCH FO 

Mme Christelle DURAND FO 

Mme Sarah TORDJMAN FO 

Mme Stéphanie KARRER FO 

Mme Sylvia OLIVERI FO 

  

Mme Sylvie GUTHMANN UNSA 

M. Jean-Philippe MATHIS UNSA 

 

Article 2 : Sont désignés en qualité de représentants de la collectivité au comité social 

territorial les membres dont les noms suivent :  

 

Titulaires : 

 

M. Pierre BIHL 1er Vice-Président de la collectivité, Président de 

l’instance 

M. Marc MUNCK 11ème Vice-Président de la collectivité 

M. André ERBS  15ème Vice-Président de la collectivité 

Mme Marie-Paule LEHMANN Conseillère d’Alsace 

Mme Danielle DILIGENT  Conseillère d’Alsace 

Mme Patricia BOHN Conseillère d’Alsace 

Mme Chantal JEANPERT Conseillère d’Alsace 

Mme Christelle ISSELE 

Mme Monique HOULNE 

Conseillère d’Alsace 

Conseillère d’Alsace 

M. Jean-Luc SCHILDKNECHT Conseiller d’Alsace 

M. Vincent BARBIER Directeur Général des Services 

M. Laurent DARLEY         Directeur Général Adjoint Environnement 

Mme Stéphanie TACHON Directrice Générale Adjointe Ressources 

Mme Pauline COLLONGUES Directrice des Ressources Humaines 

M. Vincent JUNG Directeur du Pôle Dialogue Social et Conditions de 

Travail 

 

Suppléants : 

 

Mme Pascale SCHMIDIGER 10ème Vice-Présidente de la collectivité 

Mme Michèle ESCHLIMANN 12ème Vice-Présidente de la collectivité 

M. Philippe MEYER 

Mme Catherine GREIGERT 

Mme Nicole BEHA  

Conseiller d’Alsace 

Conseillère d’Alsace 

Conseillère d’Alsace 

Mme Isabelle HECTOR-BUTZ 

M. Michel LORENTZ 

Conseillère d’Alsace 

Conseiller d’Alsace 

M. Joseph KAMMERER Conseiller d'Alsace 

M. Guillaume KLEINPETER  Directeur Général Adjoint Attractivité  

M. Paul GEOFFROY Directeur Général Adjoint Solidarités 

Mme Nadège ASSANI Directrice Appui et Pilotage – DGA Attractivité  

Mme Valérie MARTZ Directrice Pôle Appui et Pilotage - DRH 

Mme Delphine COIGNARD Directrice Appui et Pilotage - DGA Ressources 

Mme Barbara CLIGNY Directrice Appui et Pilotage – DGA Environnement 

Mme Marie COLLET Directrice Appui et Pilotage – DGA Solidarités 

 

Article 3 : Monsieur Pierre BIHL, 1er Vice–Président, est désigné Président du comité 

social territorial. 
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Article 4 : Le secrétariat administratif du comité social territorial est assuré par un agent 

du Service Dialogue Social du Pôle Dialogue Social et Conditions de Travail. 

 

Article 5 : L’arrêté du 31 janvier 2023 portant composition du comité social territorial de 

la Collectivité européenne d’Alsace est abrogé.  

 

Article 6 : Les représentants cités dans les articles qui précèdent, sont chargés, chacun 

pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera transmis au contrôle 

de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le site internet de 

la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-collectivite/les-

publications-reglementaires/recueil-actes-cea/). 
 

 

 

   

 

 
 
 

 
#SIGNATURE# 
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ARRETE N° MC-2023-0014-DRH 

 

ARRETE PORTANT COMPOSITION 

DE LA COMMISSION CONSULTATIVE 

PARITAIRE  

 

 

 

 

       A Strasbourg, le 22 mai 2023 

 

 

Le Président de la Collectivité européenne d’Alsace, 

 

 
 

VU  le Code général de la fonction publique, 

 

VU  le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la 

loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction 

publique territoriale, 

 

VU  le décret n° 2022-1153 du 12 août 2022 modifiant les dispositions générales 

applicables aux agents contractuels de la fonction publique territoriale, 

VU  le décret n° 2016-1858 du 23 décembre 2016 relatif aux commissions 

consultatives paritaires et aux conseils de discipline de recours des agents 
contractuels de la fonction publique territoriale,   

VU  le décret n°2017-1201 du 27 juillet 2017 relatif à la représentation des femmes et 

des hommes au sein des organismes consultatifs de la Fonction Publique 

Territoriale, 

 

VU  la délibération n° CD-2021-6-0-1 du 1er juillet 2021 du Conseil de la Collectivité 

européenne d’Alsace constatant l’élection de Monsieur Frédéric BIERRY à la 

présidence de cette Assemblée,  

 

VU  le procès-verbal du 08 décembre 2022 relatif aux élections pour la représentation 

du personnel à la commission consultative paritaire pour la Collectivité 

européenne d’Alsace, 

 

VU  le résultat des élections départementales du 20 juin 2021 et du 27 juin 2021 pour 

la Collectivité européenne d’Alsace, 

 

VU l’arrêté du 31 janvier 2023 portant composition de la commission consultative 

paritaire de la Collectivité européenne d’Alsace, 

 
CONSIDERANT qu’il appartient à l’autorité investie du pouvoir de nomination de 

désigner, parmi les membres de l’organe délibérant, les représentants 
de la collectivité à la commission consultative paritaire, 
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CONSIDERANT  la fin du contrat de Mme Lisa GANSER-MIDEZ faisant suite à sa 

démission en date du 1er mars 2023, ayant pour conséquence de 

mettre fin à son mandat de représentant suppléant du personnel au 

sein de la commission consultative paritaire, 

 

CONSIDERANT  l’attribution du siège de représentant suppléant du personnel du 

syndicat FO au premier candidat non élu restant sur la même liste, 

conformément aux dispositions de l’article 5 du décret n° 2016-1858 

du 23 décembre 2016, faisant suite à la vacance d’un siège de 

représentant suppléant du personnel, 

 
 
 

ARRETE 
 

Article 1er : Ont été élus représentants du personnel à la commission consultative 

paritaire, les membres dont les noms suivent :  

 

Titulaires : 
 

M. Jean-Pierre AUBERT                          CFDT 

Mme Chahinez DECH                             CFDT 

  

Mme Audrey SCHUH FO 

Mme Jennifer BINEAU FO 

Mme Michèle MASTIO FO 

M. Boris SCHRUOFFENEGER FO 

  

Mme Caroline PFISTER UNSA 

M. Pascal DANARD UNSA 

  

Suppléants : 
 

Mme Katia MATAR                CFDT 

Mme Marielle MONLOUIS               CFDT 

  

M. Julien DAYRIES             FO 

Mme Aurélie MOREL-SION       FO 

Mme Stéphanie KARRER        FO 

M. Mickaël FRANCOIS      FO 

  

Mme Sonia DIAS               UNSA 

Mme Sylvie KASTER         UNSA 
 

 

  

Article 2 : Sont désignés en qualité de représentants de la collectivité à la commission 

consultative paritaire, les membres dont les noms suivent : 

 

Titulaires : 

 

M. Pierre BIHL 1er Vice-Président de la collectivité 

M. Marc MUNCK 11ème Vice-Président de la collectivité 

Mme Marie-Paule LEHMANN Conseillère d’Alsace 

Mme Anne TENENBAUM Conseillère d’Alsace 

Mme Christelle ISSELE Conseillère d’Alsace 
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M. Michel LORENTZ  

Mme Danielle DILIGENT 

M. Maxime BELTZUNG 

Conseiller d’Alsace 

Conseillère d’Alsace 

Conseiller d’Alsace 

 

Suppléants : 

 

Mme Pascale SCHMIDIGER 

M. André ERBS 

10ème Vice-Présidente de la collectivité 

15ème Vice-Président de la collectivité 

M. Philippe MEYER 

Mme Annick LUTENBACHER 

Mme Isabelle HECTOR-BUTZ  

Conseiller d’Alsace 

Conseillère d’Alsace 

Conseillère d’Alsace 

M. Nicolas MATT 

Mme Monique MARTIN 

13ème Vice-Président de la collectivité 

Conseillère d’Alsace 

M. Robin CLAUSS Conseiller d'Alsace 

 

Article 3 : Monsieur Pierre BIHL, 1er Vice-Président, est désigné Président de la 

commission consultative paritaire. 

 

Article 4 : L’arrêté du 31 janvier 2023 portant composition de la commission 

consultative paritaire de la Collectivité européenne d’Alsace est abrogé.  

 

Article 5 : Les représentants cités dans les articles qui précèdent, sont chargés, chacun 

pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera transmis au contrôle 

de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le site internet de 

la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-collectivite/les-

publications-reglementaires/recueil-actes-cea/). 
 

  

 

 
 

 
#SIGNATURE# 
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